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plus grand nombre possible de jeunes 
parviennent au terme de leur apprentis-
sage sans accident. Outre la contribution 
des cours interentreprises et des écoles 
professionnelles, la clef du succès réside 
aussi dans le comportement exemplaire du 
personnel d’encadrement et des collègues 
des jeunes professionnels dans le domaine 
de la sécurité au travail: ils servent de mo-
dèle aux apprentis dans les entreprises. 
Les résultats de ce projet seront payants 
dans quelques années: moins d’accidents 
pour les employeurs et moins de souffrance 
chez les apprentis, ce qui se traduira par 
une baisse des coûts et une diminution des 
primes d’assurance. 

Suva font la tournée des classes de deuxième 
année d’apprentissage pour sensibiliser les 
jeunes en leur donnant des informations sur 
la sécurité au travail. Cette initiative est me-
née avec le concours des maîtres spécialisés 
dans les écoles professionnelles.

En dernière année, les maîtres remettent 
aux jeunes un bulletin-réponse «APPREN-
TISSAGE SANS ACCIDENT». Les jeunes 
ayant achevé leur apprentissage sans acci-
dent peuvent s’annoncer auprès de la Suva 
en retournant ce bulletin. La Suva vérifie 
les informations sur la base du registre des 
accidents. Une distinction est remise à tous 
ceux qui sont parvenus au terme de l’ap-
prentissage sans accident. Dans le cadre du 
projet, seules les piqûres d’insectes ne sont 
pas considérées comme des accidents. Les 
jeunes ayant achevé leur apprentissage sans 
aucun accident professionnel reçoivent un 
magnifique couteau de poche avec un étui.

L’encadrement doit être un modèle
La distinction sera remise également ces 
prochaines années, avec l’espoir que le 

Dans les exploitations forestières, près d’un 
travailleur sur trois a eu un accident en 
2017. Chez les apprentis, la proportion est 
encore plus élevée, entre autres en raison 
du manque d’expérience. En revanche, les 
apprentis disposent d’atouts physiques leur 
permettant d’éviter certains accidents et le 
nombre de chutes de plain-pied est effecti-
vement moins élevé dans leur classe d’âge. 
De façon générale, les coûts des accidents 
des jeunes sont également moins élevés. 

Apprendre les règles aux premiers jours
Le projet «Apprentissage sans accident», 
lancé il y a trois ans, poursuit l’objectif que 
le plus grand nombre possible de futurs 
forestières-bûcheronnes ou forestiers-bû-
cherons et praticiens forestiers terminent 
leur apprentissage sans accident. Les 
jeunes professionnels doivent apprendre 
dès le début les règles de sécurité à respec-
ter dans leur métier. La distinction destinée 
aux apprentis sans accident professionnel 
a été imaginée par la Suva pour souligner 
l’importance de la sécurité au travail pen-
dant l’apprentissage. Son message est le 
suivant: il vaut la peine de respecter les 
règles de sécurité au travail. 

Les apprentis découvrent les «Dix 
règles vitales pour le travail en forêt» dès 
le premier cours interentreprises. Ces règles 
leur sont présentées par des instructeurs 
de ForêtSuisse et du Centre de formation 
professionnelle forestière (CFPF) du Mont-
sur-Lausanne. Chaque apprenti y reçoit 
également un «thermos» sur lequel sont gra-
vées les règles vitales pour le travail en forêt. 
Ce cadeau les accompagnera tout au long de 
leur formation afin de garder ces règles de 
sécurité sous les yeux. Les spécialistes de la 

FORMATION

Apprentissage 
sans accident
Philipp Ritter*| Un apprentissage 
sans accident, c’est possible. 
La Suva en fait le projet. Avec 
le concours des formateurs et, 
bien sûr, des apprentis. Il y a une 
récompense concrète à la clé.

* Philipp Ritter est responsable du secteur 
Bois-Forêt à la Suva.

Cadres et collègues doivent être des modèles pour l’apprenti. Suva

Un petit peu de chance, 
beaucoup de savoir-faire
Cette année, quelque 300 jeunes 

professionnels ont achevé 

l’apprentissage de forestier-bûcheron 

ou de praticien forestier; 32 d’entre 

eux le terminent sans accident 

professionnel. 

La chance joue un rôle, mais il n’en 

demeure pas moins que le savoir-faire 

occupera toujours le premier plan sur le 

terrain de la sécurité au travail. 

Le savoir-faire occupera 
toujours le premier plan sur 
le terrain de la sécurité 
au travail.
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